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SAGESS – PROCESSUS DÉCISIONNEL 
  

 

     
Evaluation des incidences du projet 

au regard des objectifs de conservation 
du site Natura 2000 

     

                  

          

          

   
NON 

  

     

     

Le projet peut-il avoir, malgré les mesures de 
suppression et de réduction, des effets notables 

dommageables sur l’état de conservation des habitats 
et des espèces ayant justifié la désignation du Natura 

2000 ? 
     

                  
              

            

        
OUI 

    

Nouvelle conception du projet 

                  
                  

          

          

     

Existe-t-il des solutions alternatives ? 

   

OUI 

  

 
 

                 

                

        
NON 

        

                  
                  

          

          

     

Existe-t-il des raisons impératives d'intérêt public ? 

   

NON 

  

                    
                  

                

        
OUI 

        

                  
                  

            

          

    
NON 

 

Le site Natura 2000 abrite-t-il un habitat ou une 
espèce prioritaire ? 

 
OUI 

    

                   
                   

           

       

Existe-til des motifs liés à la santé ou à la sécurité 
publique ou tirés des avantages importants procurés à 

l'environnement ? 

    

                    
                    

                  

        
OUI 

   
NON 

       

                    

   

 
L’autorisation ou 
l’approbation 

peut être donnée 

 
L’autorisation ou 

l’approbation ne doit 
pas être donnée 

 

  

 

L’autorisation ou 
l’approbation peut être 
donnée. Des mesures 
compensatoires sont prises. 
La Commission européenne 
est tenue informée. 

 

L’autorisation ou 
l’approbation peut être 
donnée pour d’autres raisons 
impératives d’intérêt public, 
après avis de la Commission 
européenne. Des mesures 
compensatoires sont prises. 

 

  

 


